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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°01 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis du comité social d’administration du 18 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le contrat d’0bjectifs, de Moyens et de Performance (COMP) 2024-2026.
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Membres composant le conseil : 32 Pour:22
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0
Membres n'ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22
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PJ : COMP 2024-2026
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Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan '

Vu la dehberaüon UPVD/ CA 2020/24 11 n 01 du 24 novembre 2020 declarant M Yvan AUGUET

elu presrdent de I umversute

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le dossier d’expertise pour l’opération : campus durable, connecte et accessible pour certains

bâtiments de l’université de perpignan : BâtimentJ - BU Sciences.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice :32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour:22

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Dossier d’expertise susmentionné

CPI : Direction / Rectorat
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Vu le code de l‘éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2024/07-06 n°09 du 7 juin 2024 relative au protocole de gestion des

agents contractuels enseignants—chercheurs et enseignants de (’UPVD;

Vu l’avis du comité social d’administration du 18 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La mise à jour du protocole de gestion des agents contractuels enseignants-chercheurs et

enseignants de I’UPVD.

Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour:22

Contre : 0

Abstention : 0

Fait à Perpignan, le 25 octobre 2024

PJ : Protocole de gestion susmentionné

CPI : DRH / Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°04 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de’l’université;

Vu la délibération UPVD/ CA 2024/0706 n°07 du 7 juin 2024 relative à la mise à jour du protocole
de gestion des agents contractuels BIATSS de l’UPVD;

Vu l‘avis du comité social d’administration du 18 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La mise à jour du protocole de gestion des agents contractuels BIATSS de l’UPVD.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Protocole de gestion susmentionné

CPI : DRH / Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°05 du 25 octobre 2024

Vu le code’de l’éducation, notamment ses articles L712—1 à L712-3 et D714-24;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu les statuts du service de santé étudiante (SSE) de l’université de Perpignan Via Domitia;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La nomination de Monsieur Bruno BAS en qualité de directeur du SSE de l’UPVD.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

PJ :CV de M. Bruno BAS et Fiche de poste
CPI : Direction /SSE / Rectorat
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°06 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis du conseil plénier de l’institut universitaire de technologie du 11 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les tarifs des produits du domaine agricole de l‘institut universitaire de technologie (IUT) de

Perpignan 2024/2025.

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD
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Membres composant le conseil : 32 Pour : 22

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Fait à Perpignan, le 25 octo e 2024

Pr vŒ Æ5ËËÊT
"
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PJ :tarifs 2024/2025 susmentionnés

CPI : IUT/ Rectorat
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°07 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis du conseil de la faculté des lettres et sciences humaines du 11 octobre 2024;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences exactes et expérimentales du 17 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le diplôme inter universitaire (DIU) 2nd degré : entrée dans le métier de professeur de collège

et de lycée au titre de l’année universitaire 2024-2025.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : DIU susmentionné

CPI : UFR LSH/ UFR SEE / Rectorat
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024ŒÉÀTRICE 0‘AVENIRS DEPUIS 1350

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°08 du 25 octobre 2024

Vu le code de l‘éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat;

Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret
n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat;
‘ Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le guide pratique des déplacements professionnels temporaires en France et à l’étranger des

personnels civils de l’Etat et assimilés relevant du Ministère de l’enseignement supérieur et de la

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Président de l’Uni*—iæmit¢ de ?:;mmnaw

Présiclœræâ de la :än—vrlm

PJ :Guide susmentionné

CPI : DAF/ Rectorat
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recherche pour une mise en œuvre au lefjanvier 2025.

Membres composant le conseil :32 Pour : 22
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°09 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé a l’unanimité:

> Le schéma directeur de la vie étudiante 2024-2029.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Abstention : 0

Faità Perpignan, le 25 oc e ...

l’
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a Fondation UPVD=

PJ :schéma directeur de la vie étudiante susmentionné

CPI : Direction / DFVU / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Université Université de Perpignan
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Via Domitia Conseil d’Administration
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°10 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics
d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les modalités de remboursement des droits d'inscription des diplômes nationaux, des diplômes
d’université et des certifications de l’UPVD à compter de septembre 2023.

Membres composant le conseil :32 Pour : 22

Membres'en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22
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PJ : les modalités de remboursement susmentionnés

CPI : Direction / DFVU / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°11 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2022/30-09 n°14 du 30 septembre 2022 relative au renouvellement de

la convention cadre de coopération entre I’UPVD et l’INSA de Toulouse;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences exactes et expérimentales du 17 septembre 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé a l’unanimité:

> L’avenant financier annuel 2024/2025 à la convention cadre de coopération entre l’UPVD et

l’INSA de Toulouse.

Membres composant le conseil :32 Pour:22

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Fait à Perpignan, le 25 octob

de
Perpignan
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Président de l’Université de äærp n Vit Domitia
Présideni de la F¤ndaticn UPVÔ<

PJ : avenant 2024/2025 susmentionné

CPI : UFR SEE— Sup’EnR / Rectorat
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°12 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712—1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2024/05-07 n°24 du 5 juillet 2024 relative aux calendriers d’alternance

des diplômes nationaux ouverts à l’alternance au titre de l’année 2024/2025 de la composante SEE;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences exactes et expérimentales du 17 septembre 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La modification des calendriers d’alternance des diplômes suivants ouverts à l’alternance au

Biodiversité Développement Durable et latitre de l’année 2024/2025 : Master 1ère année :

Licence professionnelle administrateur de systèmes.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour:22

Contre : 0

Abstention : 0

Pr
"rä3ËVÂ'ÊTÈÆËÊŒET

Président de l’Université ue ?emignan Via Domitia

Président t.£ la Fondation UPVD

Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

PJ :calendriers d’alternance 2024/2025 susmentionnés

CPI : UFR SEE/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°13 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu l’arrêté du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche du 16 mai 2024 accréditant

l’université de Perpignan en vue de la délivrance de diplômes nationaux à compter de l’année

universitaire 2024/2025 ;
Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu l’avis du conseil de la faculté des sciences et techniques des activités physiques et sportives du

23 septembre 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La présentation de la maquette de formation de la licence professionnelle nutrition (NSA).

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

Fait à Perpignan, le 25 octobre2024

PJ : maquette de formation susmentionnée

CPI : UFR STAPS/ Rectorat
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Université de Perpignan
C0nseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°14 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2023/15—12 n°29 du 15 décembre 2023 relative à la convention de
subvention accordée par l’Etat et la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités dans le cadre du projet d’intérêt général « Les cordées de la réussite » au titre de l’année
2023/2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvéà l’unanimité:

> Le renouvellement de la convention de subvention dans le cadre du dispositif les cordées de la
réussite au titre de l'année 2024/2025 entre l’UPVD et la Direction régionale de l'économie, de
l'emploi, du travail et des solidarités.

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pr YV3!1 ‘“~2" vi’t ?

Président de la Fondation UPVD

PJ : convention de subvention susmentionnée

CPI : DFVU /Rectorat
Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD
Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°15 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu président de l’université;

Vu la délibération UPVD/CA 2022/15-04 n°13 du 15 avril 2022 relative au renouvellement du

diplôme d’université (DU) Marketing Digital;

Vu l’avis du conseil de l’institut administration des entreprises du 16 septembre 2024;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Le renouvellement du diplôme d‘université (DU) Marketing Digital pour une durée de deux ans.

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy
6 ¥ in

66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19 univ-perp.fr

Membres composant le conseil : 32 Pour:22

Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

µ

Pr %æüâäêHËi
Président de l’Université de Perpiqrm ':’ [, na

PJ : dossier d’habilitation du DU susmentionné

CPI : IAE / DFVU / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°16 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 a L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les tarifs des certifications et des rémunérations des examinateurs-correcteurs du Test de
connaissance de français (TCF), Test d’évaluation de français (TEF), Diplôme de français

professionnel (DFP) à compter de septembre 2023.

Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

PJ :tarifs susmentionnés

CPI : CUEF-CLC / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19
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Président de la Fondation UPVD

Faità Perpignan, le 25
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

yA/sM/jG/nB

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La convention de subvention pour le programme Erasmus 2024-1-FR01-KA131-HED-000236457

avec l’agence ERASMUS + France dans le cadre du projet ERASMUS 2024-2026.

Membres composant le conseil :32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour:22

Contre : 0

Abstention : 0

PJ :convention susmentionnée

CPI : SRIT/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

O4 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19

Fait a Perpignan, le 25 octobre 2024

pignan

Via Domitia

President de l’Université de Perpignan Via Domitia
Président de la Fondation UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°17 du 25 octobre 2024
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

yA/sM/jG/nB

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

élu-président de l’université;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> La convention de subvention pour leprogramme ERASMUS 2024-1-FR01-KA171-HED-

000242733 avec l’agence ERASMUS + France dans le cadre du projet EMIC 2024-2027.

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 22

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Pour : 22

Contre : 0

Abstention : 0

Fait à Perpignan, le 25

PJ : convention susmentionnée

CPI :SRIT/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9

O4 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19

‘—.erpignan
Via Domitia

Président ée la Fondation UPVD
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Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°18 du 25 octobre 2024



Université Université de Perpignan
Perpignan
Via Domitia Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024
ŒEAT¤IC£ D'AVENIRS DEPUIS \350

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°19 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24—11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu l‘avis de la commission formation et vie universitaire du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> L’accord transfrontalier de partenariat entre l’UPVD et l’Université de Gérone.

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9
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Membres composant le conseil : 32 Pour : 22
Membres en exercice : 32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22

Fait à Perpignan, le 25 octobre 2024

i

PNO@!MJŒD
Pre5Ident de l’Université de Perpignan Via Domitia

Pre5Idenl de la Fondation UPVn

PJ : accord transfrontalier susmentionné

CPI : SRIT/ Rectorat
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/25-10 n°20 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,
élu président de l’université;

Vu l’avis de la commission recherche du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

66860 PERPIGNAN Cedex 9 9 ¥ in
04 68 66 20 00 104 68 66 20 19 univ—perp.fr

> Le règlement intérieur de l'école doctorale 544 Inter-Med.

Membres composant le conseil :32 Pour : 22
Membres en exercice :32 Contre : 0
Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0
Membres n’ayant pas pris part au vote : 0
Suffrage valablement exprimé : 22

Fait à Perpignan, l '

a\’®l
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PJ : règlement intérieur susmentionné

CPI :SRV/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de I’UPVD
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Université de Perpignan
Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024

yA/sM/jG/nB

Délibération UPVD/CA 2024/2540 n°21 du 25 octobre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712—3;

Vu les statuts de l’Université de Perpignan ;
Vu la délibération UPVD/ CA 2020/24-11 n° 01 du 24 novembre 2020, déclarant M. Yvan AUGUET,

e‘lu président de l’université;

Vu l‘avis de la commission recherche du conseil académique du 22 octobre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé à l’unanimité:

> Les conventions recherche suivantes :

NO

UR

1114

FRAMESPA

Université de Perpignan Via Domitia

52 avenue Paul Alduy

6686O PERPIGNAN Cedex 9

04 68 66 20 OO i 04 68 66 20 19
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univ-perp.fr

N° 1109

UR MRM

Responsable scientifique Eric REMY

Gestionnaire UPVD

Financeur ANR

Montant(HT) 90 629,75€

Partenaires ANR

Date de début 1/10/2024

Durée 48 mois

Objet - Subvention / Recherche Projet ANR ECOS - La
consommation émotionnelle d'espaces en situation de
vulnérabilité

NO 1107

UR LGDP

Responsable scientifique Olivier PANAUD

Gestionnaire UPVD

Financeur ANR

Montant (HT) 101 809,50 €

Partenaires ANR

Date de début 1/10/2024

Durée 48 mois

Objet Subvention / Recherche Projet ANR FAGRESCUE - Une
approche transdisciplinaire impliquant l'intelligence

artificielle, la génomique et la modélisation écologique

pour améliorer la résilience des hêtraies dans le contexte
du changement climatique



Université Université de Perpignan
Perpignan
Via DOmitîa Conseil d’Administration

Séance du 25 octobre 2024ŒEATRICE D'AVENIRS DEPUXS 1350

Membres composant le conseil :32 Pour : 22

Membres en exercice : 32 Contre : 0

Membres présents ou représentés : 22 Abstention : 0

Membres n’ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 22
Jo\ÇllR D£ /
ÿvw- ;æ

Fait à Perpignan, l

Pr Yvan ÀUGUF
PJ : décisions attributivés d’aide ANR des subventions susmemÆ§@ñtŒê$uüvêÿl-ÊQÈCË>ÆÆÈÈËFÆ?BÆÆÆ? de

partenariat avec l’université de Gérone Président de la Fondation UPVD

CPI :SRV/ Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Responsable scientifique Julien LUGAND

Gestionnaire UPVD

Financeur FEDER—INTERREG

Montant (HT) 175 911€

Partenaires Universitat de Girona (UdG)
Date de début signature de l'acte de concession de la subvention FEDER

à destination du chef de file

Fin fin de l'acte de concession de la subvention FEDER

Objet Subvention Europe FEDER INTERREG Accord
transfrontalier de partenariat projet POCTEFA Aire
Fonctionnelle ESCAT Espace Transfrontalier de Formation

et de Recherche "ESTAC"

NO 1108

UR LGDP

Responsable scientifique Christophe BELIN

Gestionnaire UPVD

Financeur ANR

Montant (HT) 244 592,50€

Partenaires ANR

Date de début 1/10/2024

Durée 48 mois

Objet Subvention / Recherche Projet ANR NIDROROX -

Régulation redox du développement racinaire chez
Arabidopsis en réponse aux variations de nitrate et au
stress hydrique


